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I. HISTORIQUE

A. La Convention européenne des Droits de l’Homme de 1950

1. La Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales a été 
élaborée au sein du Conseil de l’Europe. Ouverte à la signature à Rome le 4 novembre 1950, elle est 
entrée en vigueur en septembre 1953. Partant de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme 
de 1948, les auteurs de la Convention entendaient poursuivre les objectifs du Conseil de l’Europe 
par la sauvegarde et le développement des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Avec la 
Convention étaient prises les premières mesures propres à assurer la garantie collective de certains 
des droits énoncés dans la Déclaration universelle.

2. La Convention consacrait d’une part une série de droits et libertés civils et politiques et 
mettait en place d’autre part un dispositif visant à garantir le respect par les Etats contractants des 
obligations assumées par eux. Trois institutions se partageaient la responsabilité de ce contrôle : la 
Commission européenne des Droits de l’Homme (mise en place en 1954), la Cour européenne des 
Droits de l’Homme (instituée en 1959) et le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, composé 
des ministres des Affaires étrangères des Etats membres ou de leurs représentants.

3. D’après le texte initial de la Convention, des requêtes pouvaient être introduites contre les 
Etats contractants par d’autres Etats contractants ou par des requérants individuels (particuliers, 
groupes de particuliers ou organisations non gouvernementales). La reconnaissance du droit de 
recours individuel était cependant facultative et ce droit ne pouvait être invoqué qu’à l’encontre des 
Etats qui avaient accepté de le reconnaître (la reconnaissance est devenue par la suite obligatoire en 
vertu du Protocole n° 11 à la Convention –  voir le paragraphe 6 ci-dessous).

Les requêtes faisaient tout d’abord l’objet d’un examen préliminaire par la Commission, qui 
statuait sur leur recevabilité. Dès lors qu’une requête était déclarée recevable, la Commission se 
mettait à la disposition des parties en vue d’obtenir un règlement amiable. En cas d’échec, elle 
rédigeait un rapport établissant les faits et formulant un avis sur le fond de l’affaire. Le rapport était 
transmis au Comité des Ministres.

4. Là où l’Etat défendeur avait accepté la juridiction obligatoire de la Cour, la Commission et 
tout Etat contractant concerné disposaient d’un délai de trois mois, à compter de la transmission du 
rapport au Comité des Ministres, pour porter l’affaire devant la Cour afin que celle-ci rende à son 
sujet une décision définitive et contraignante. Les particuliers ne pouvaient pas saisir la Cour.

Si une affaire n’était pas déférée à la Cour, le Comité des Ministres décidait s’il y avait eu 
ou non violation de la Convention et accordait, le cas échéant, à la victime une « satisfaction 
équitable ». Il était également responsable de la surveillance de l’exécution des arrêts de la Cour.
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B. Evolution ultérieure

5. Depuis l’entrée en vigueur de la Convention, douze Protocoles additionnels ont été adoptés. 
Les Protocoles nos 1, 4, 6, 7 et 12 ont ajouté des droits et libertés à ceux consacrés par la 
Convention. Le Protocole n° 2 a donné à la Cour le pouvoir de rendre des avis consultatifs. Le 
Protocole n° 9 a ouvert aux requérants individuels la possibilité de porter leur cause devant la Cour, 
sous réserve de la ratification dudit instrument par l’Etat défendeur et de l’acceptation de la saisine 
par un comité de filtrage. Le Protocole n° 11 a restructuré le mécanisme de contrôle (voir ci-
dessous). Les autres Protocoles concernaient l’organisation des institutions mises en place par la 
Convention et la procédure devant être suivie devant eux.

6. A partir de 1980, l’augmentation croissante du nombre d’affaires portées devant les organes 
de la Convention rendit de plus en plus malaisée la tâche de maintenir la durée des procédures dans 
des limites acceptables. Le problème s’aggrava avec l’adhésion de nouveaux Etats contractants à 
partir de 1990. Alors qu’elle avait enregistré 404 affaires en 1981, la Commission en enregistra 
4 750 en 1997. Par ailleurs, le nombre de dossiers non enregistrés ou provisoires ouverts par elle au 
cours de cette même année 1997 avait grimpé à plus de 12 000. Les chiffres pour la Cour reflétaient 
une situation analogue : 7 affaires déférées en 1981, 119 en 1997.

Cette charge de travail croissante donna lieu à un long débat sur la nécessité de réformer le 
mécanisme de contrôle créé par la Convention, qui aboutit à l’adoption du Protocole n° 11 à la 
Convention. Le but poursuivi était de simplifier la structure afin de raccourcir la durée des 
procédures et de renforcer en même temps le caractère judiciaire du système, en le rendant 
complètement obligatoire et en abolissant le rôle décisionnel du Comité des Ministres.

Entré en vigueur le 1er novembre 1998, ce Protocole a remplacé les anciennes Cour et 
Commission qui fonctionnaient à temps partiel par une Cour unique et permanente. La Commission 
continua pendant une période transitoire d’une année (jusqu’au 31 octobre 1999) de traiter les 
affaires qu’elle avait déclarées recevables avant cette date.

7. Au cours des trois années qui ont suivi l’entrée en vigueur du Protocole n° 11, la charge de 
travail de la Cour a connu une augmentation sans commune mesure. Le nombre de requêtes 
enregistrées est passé de 5 979 en 1998 à 13 858 en 2001, soit une hausse de 130 % environ. Les
préoccupations au sujet de la capacité de la Cour à traiter le volume croissant d’affaires ont 
engendré des demandes de ressources supplémentaires et des spéculations sur la nécessité d’une 
nouvelle réforme.

Un processus de réflexion sur la réforme du système fut entamé lors de la Conférence 
ministérielle sur les droits de l’homme, tenue à Rome les 3 et 4 novembre 2000 pour marquer le 
50e anniversaire de l’ouverture à la signature de la Convention. En novembre 2002, à la suite de la 
Déclaration ministérielle sur « la Cour des Droits de l’Homme pour l’Europe », les Délégués des 
Ministres donnèrent mandat au Comité directeur pour les Droits de l’Homme (CDDH) afin que 
celui-ci élabore un ensemble de propositions concrètes et cohérentes, notamment des mesures
susceptibles d’être mises en œuvre sans délai et d’éventuels amendements de la Convention.
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II. LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME

A. Organisation de la Cour

8. La Cour européenne des Droits de l’Homme, instituée par la Convention telle qu’amendée 
par le Protocole n° 11, se compose d’un nombre de juges égal à celui des Etats contractants (ils sont 
aujourd’hui au nombre de quarante-quatre). Il n’y a aucune restriction quant au nombre de juges 
possédant la même nationalité. Les juges sont élus, chaque fois pour six ans, par l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe. Toutefois, le mandat d’une moitié des juges élus lors des 
premières élections a expiré après trois ans, de sorte que le renouvellement des mandats de la moitié 
des juges se fera tous les trois ans.

Les juges siègent à la Cour à titre individuel et ne représentent aucun Etat. Ils ne peuvent 
exercer aucune activité incompatible avec leurs devoirs d’indépendance et d’impartialité ou avec la 
disponibilité requise par une activité exercée à temps plein. Le mandat des juges s’achève dès qu’ils 
atteignent l’âge de soixante-dix ans.

La Cour plénière élit son président, deux vice-présidents et deux présidents de section pour 
une période de trois ans.

9. D’après son règlement, la Cour se divise en quatre sections, dont la composition, fixée pour 
trois ans, doit être équilibrée tant du point de vue géographique que du point de vue de la 
représentation des sexes et tenir compte des différents systèmes juridiques existant dans les Parties
contractantes. Deux sections sont présidées par les vice-présidents de la Cour, alors que les deux 
autres sections sont présidées par des présidents de section. Les présidents de section sont assistés 
et, le cas échéant, remplacés par les vice-présidents de section élus par les sections.

10. Des comités de trois juges sont constitués pour une période de 12 mois au sein de chaque 
section.

11. Des chambres de sept membres sont constituées au sein de chaque section, selon un système 
de rotation, le président de section et le juge élu au titre de l’Etat concerné y siégeant de droit. 
Lorsque le juge élu au titre de l’Etat concerné n’est pas membre de la section, il siège en qualité de 
membre de droit de la chambre. Les membres de la section qui ne sont pas membres titulaires de la 
chambre siègent en qualité de suppléants.

12. La Grande Chambre de la Cour se compose de dix-sept juges. Y siègent comme membres de 
droit le président et les vice-présidents de la Cour ainsi que les présidents de section. 

B. Procédure devant la Cour

1. Généralités

13. Tout Etat contractant (requête étatique) ou tout particulier  s’estimant victime d’une 
violation de la Convention (requête individuelle) peut adresser directement à la Cour de Strasbourg 
une requête alléguant une violation par un Etat contractant de l’un des droits garantis par la 
Convention. Une note à l’usage des requérants et des formulaires de requête peuvent être obtenus au 
greffe.
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14. La procédure devant la Cour est contradictoire et publique. Les audiences, qui ne sont tenues 
que dans une minorité de cas, sont publiques, à moins que la chambre/Grande Chambre n’en décide 
autrement en raison de circonstances exceptionnelles. Les mémoires et autres documents déposés au 
greffe de la Cour par les parties sont en principe accessibles au public.

15. Les requérants individuels peuvent soumettre eux-mêmes des requêtes, mais une 
représentation par un avocat est recommandée, et même requise, pour les audiences ou une fois que 
la requête a été déclarée recevable. Le Conseil de l’Europe a mis en place un système d’assistance 
judiciaire pour les requérants ayant des ressources insuffisantes.

16. Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais, mais les requêtes peuvent être 
présentées dans l’une des langues officielles des Etats contractants. Une fois que la requête a été 
déclarée recevable, une des langues officielles de la Cour doit être utilisée, à moins que le président 
de la chambre/Grande Chambre ne donne l’autorisation de continuer à employer la langue de la 
requête.

2. Procédure relative à la recevabilité

17. Chaque requête individuelle est attribuée à une section, dont le président désigne un 
rapporteur. Après un examen préliminaire de l’affaire, le rapporteur décide si celle-ci doit être 
examinée par un comité de trois membres ou par une chambre.

18. Un comité peut, à l’unanimité, déclarer une requête irrecevable ou la rayer du rôle de la 
Cour lorsque pareille décision peut être prise sans autre examen.

19. Outre les affaires qui leur sont directement attribuées par les rapporteurs, les chambres 
connaissent des requêtes individuelles non déclarées irrecevables par un comité de trois membres, 
ainsi que des requêtes étatiques. Elles se prononcent sur la recevabilité comme sur le fond des 
requêtes par des décisions distinctes ou, le cas échéant, par des décisions uniques.

20. Les chambres peuvent à tout moment se dessaisir en faveur de la Grande Chambre 
lorsqu’une affaire soulève une question grave relative à l’interprétation de la Convention ou lorsque 
la solution d’une question peut conduire à une contradiction avec un arrêt rendu antérieurement par 
la Cour, à moins que l’une des parties ne s’y oppose dans le délai d’un mois à compter de la 
notification de l’intention de la chambre de se dessaisir. En cas de dessaisissement, la procédure 
suivie est la même que celle qui est exposée ci-dessous pour les chambres.

21. Le premier stade de la procédure est d’ordinaire écrit, même si la chambre peut décider de 
tenir une audience publique, auquel cas le fond de l’affaire est également évoqué.

22. Prises à la majorité, les décisions de la chambre sur la recevabilité doivent être motivées et 
rendues publiques.
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3. Procédure relative au fond

23. Une fois que la chambre a décidé de retenir la requête, elle peut inviter les parties à 
soumettre des preuves supplémentaires et des observations écrites, y compris, en ce qui concerne le 
requérant, une éventuelle demande de « satisfaction équitable ». S’il n’y a pas eu d’audience au 
stade de la recevabilité, elle peut décider de tenir une audience sur le fond de l’affaire.

24. Le président de la chambre peut, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, 
inviter ou autoriser tout Etat contractant non partie à la procédure, ou toute personne intéressée 
autre que le requérant, à soumettre des observations écrites, ou, dans des circonstances 
exceptionnelles, à prendre part à l’audience. Un Etat contractant dont le ressortissant est un 
requérant dans l’affaire peut intervenir de droit.

25. Pendant la procédure relative au fond, des négociations tendant à la conclusion d’un 
règlement amiable peuvent être menées par l’intermédiaire du greffier. Les négociations sont 
confidentielles.

4. Les arrêts

26. Les chambres statuent à la majorité. Tout juge ayant pris part à l’examen de l’affaire a le 
droit de joindre à l’arrêt soit l’exposé de son opinion séparée - concordante ou dissidente - soit une 
simple déclaration de dissentiment.

27. Dans le délai de trois mois à compter de la date du prononcé de l’arrêt rendu par une 
chambre, toute partie peut demander que l’affaire soit renvoyée à la Grande Chambre si elle soulève 
une question grave relative à l’interprétation ou à l’application de la Convention ou de ses 
Protocoles, ou une question grave de caractère général. Pareilles demandes sont examinées par un 
collège de cinq juges de la Grande Chambre, composé du président de la Cour, des présidents de 
section à l’exception du président de la section dont relève la chambre qui a rendu l’arrêt, et d’un 
autre juge, choisi, selon un système de rotation, parmi les juges n’ayant pas siégé dans la chambre 
initiale.

28. Un arrêt de chambre devient définitif à l’expiration d’un délai de trois mois, ou avant si les 
parties déclarent ne pas avoir l’intention de demander le renvoi à la Grande Chambre ou si le 
collège de cinq juges a rejeté une demande de renvoi.

29. Si le collège accueille la demande, la Grande Chambre statue sur l’affaire à la majorité, par 
un arrêt qui est définitif.

30. Tous les arrêts définitifs de la Cour sont contraignants pour les Etats défendeurs concernés.

31. Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe est responsable de la surveillance de 
l’exécution des arrêts. Il vérifie si les Etats qui ont été jugés avoir violé la Convention ont pris les 
mesures nécessaires pour s’acquitter des obligations spécifiques ou générales résultant des arrêts de 
la Cour.



8

5. Les avis consultatifs

32. La Cour peut, à la demande du Comité des Ministres, donner des avis consultatifs sur des 
questions juridiques concernant l’interprétation de la Convention et de ses Protocoles.

La décision du Comité des Ministres de demander un avis à la Cour est prise à la majorité.

33. Les demandes d’avis consultatifs sont examinées par la Grande Chambre, dont les avis sont 
adoptés à la majorité. Tout juge peut y joindre soit l’exposé de son opinion séparée – concordante 
ou dissidente – soit une simple déclaration de dissentiment.
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II. COMPOSITION DE LA COUR1

(par ordre de préséance)

M. Luzius WILDHABER, président (Suisse)
M. Christos ROZAKIS, vice-président (Grec)
M. Jean-Paul COSTA, vice-président (Français)
M. Georg RESS, président de section (Allemand)
Sir Nicolas BRATZA, président de section (Britannique)
M. Antonio PASTOR RIDRUEJO (Espagnol)
M. Gaukur JÖRUNDSSON (Islandais)
M. Giovanni BONELLO (Maltais)
Mme Elisabeth PALM (Suédoise)
M. Lucius CAFLISCH (Suisse)2

M. Loukis LOUCAIDES (Cypriote)
M. Pranas KŪRIS (Lituanien)
M. Ireneu CABRAL BARRETO (Portugais)
M. Riza TÜRMEN (Turc)
Mme Françoise TULKENS (Belge)
Mme Viera STRÁZNICKÁ (Slovaque)
M. Corneliu BÎRSAN (Roumain)
M. Peer LORENZEN (Danois)
M. Karel JUNGWIERT (Tchèque)
M. Marc FISCHBACH (Luxembourgeois)
M. Volodymyr BUTKEVYCH (Ukrainien)
M. Josep CASADEVALL (Andorran)
M. Boštjan ZUPANCIC (Slovène)
Mme Nina VAJIĆ (Croate)
M. John HEDIGAN (Irlandais)
Mme Wilhelmina THOMASSEN (Néerlandaise)
M. Matti PELLONPÄÄ (Finlandais)
Mme Margarita TSATSA-NIKOLOVSKA (ressortissante de "l'ex-

République yougoslave de Macédoine")
Mme Hanne Sophie GREVE (Norvégienne)
M. András BAKA (Hongrois)
M. Rait MARUSTE (Estonien)
M. Egils LEVITS (Letton)
M. Kristaq TRAJA (Albanais)
Mme Snejana BOTOUCHAROVA (Bulgare)
M. Mindia UGREKHELIDZE (Géorgien)
M. Anatoly KOVLER (Russe)
M. Vladimiro ZAGREBELSKY (Italien)
Mme Antonella MULARONI (Saint-Marinaise)
Mme Elisabeth STEINER (Autrichienne)
M. Stanislav PAVLOVSCHI (Moldave)
M. Lech GARLICKI (Polonais)
M. Paul MAHONEY, greffier (Britannique)
M. Erik FRIBERGH, greffier adjoint (Suédois)

1. Les sièges des juges au titre de l'Azerbaïdjan, de l'Arménie et de la Bosnie-Herzégovine se trouvent vacants.
2. Elu au titre du Liechtenstein.
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III. OBJET DES ARRÊTS RENDUS PAR LA COUR EN 2002

a) Objet, par article de la Convention, d’une sélection d’arrêts

Article 2 Affaires concernant principalement le droit à la vie 

Meurtre commis par des personnes non identifiées : Turquie [Sabuktekin, n° 27243/95 ; emse Önen, 
n° 22876/93 ; Ülkü Ekinci, n° 27602/95]

Effectivité de l’enquête menée sur un décès survenu à la suite de l’intervention des forces de l’ordre 
au cours d’une émeute en Irlande du Nord [McShane, n° 43290/98]

Disparition de personnes à la suite de leur arrestation [Orhan, n° 25656/94]

Décès en garde à vue : Bulgarie [Anguelova, n° 38361/97] et Turquie [Abdurraham Orak, 
n° 31889/96]

Meurtre d’un détenu par un codétenu souffrant de troubles mentaux : Royaume-Uni [Paul et Audrey 
Edwards, n° 46477/99]

Meurtre commis par des détenus, dont deux bénéficiaient d’une permission de sortie et un se trouvait 
en semi-liberté : Italie [Mastromatteo, n° 37703/97]

Prescription de l’action pour homicide par imprudence contre un médecin à la suite de retards 
survenus dans la procédure : Italie [Calvelli et Ciglio, n° 32967/96]

Décès de personnes à la suite d’une explosion dans une déchetterie située à proximité d’un 
bidonville : Turquie [Öneryildiz, n° 48939/99]

Refus de prendre l’engagement de ne pas poursuivre un mari si celui-ci aidait son épouse à se 
suicider : Royaume-Uni [Pretty, n° 2346/02]

Article 3 Affaires concernant principalement l’intégrité physique 

Mauvais traitements infligés à des détenus : Bulgarie [Anguelova, n° 38361/97] et Turquie 
[Abdurraham Orak, n° 31889/96 ; Algür, n° 32574/96]

Mauvais traitements infligés par la police : Pologne [Berliński, nos 27715/95 et 30209/96]

Conditions de détention : Russie [Kalachnikov, n° 47095/99]

Refus de libérer un détenu souffrant d’une maladie en phase terminale et conditions de détention, 
notamment mise des menottes à l’intéressé : France [Mouisel, n° 67263/01]

Détention dans un établissement pénitentiaire d’un mineur devant être soumis à un régime 
d’éducation surveillée, effets de cette détention, et mise des menottes à l’intéressé lors de ses comparutions 
devant le tribunal : Irlande [D.G., n° 39474/98]

Manquement des services sociaux à l’obligation de protéger des enfants contre des sévices sexuels et 
physiques : Royaume-Uni [D.P. et J.C., n° 38719/97 ; E. et autres, n° 33218/96]
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Article 5 Affaires concernant principalement le droit à la liberté et à la sûreté 

Détention irrégulière : Bulgarie [Anguelova, n° 38361/97]

Régularité d’une détention à la suite de la révocation d’une liberté conditionnelle : Royaume-Uni 
[Waite, n° 53236/99]

Détention aux fins d’un examen psychiatrique dans le cadre de poursuites privées pour diffamation : 
Pologne [Nowicka, n° 30218/96]

Prolongation d’une détention provisoire dénuée de base légale : Lituanie [Stašaitis, n° 47679/99 ; 
Butkevičius, n° 48297/99]

Détention dans un établissement pénitentiaire d’un mineur devant être soumis à un régime 
d’éducation surveillée : Irlande [D.G., n° 39474/98]

Placement d’une personne âgée dans un foyer en raison de l’état d’abandon grave dans lequel elle se 
trouvait : Suisse [H.M., n° 39187/98]

Personne maintenue en détention sur la base d’une peine perpétuelle obligatoire à la suite de la 
révocation de sa liberté conditionnelle, alors qu’elle avait purgé la partie fixe de sa peine d’emprisonnement : 
Royaume-Uni [Stafford, n° 46295/99]

Ressortissants slovaques d’origine tsigane placés en détention en vue de leur expulsion, à la suite de 
leur convocation par la police pour l’accomplissement de formalités, information insuffisante sur les raisons 
de la détention, et disponibilité d’un contrôle juridictionnel effectif de la légalité de la détention : Belgique 
[Conka et autres, n° 51564/99]

Détention provisoire ordonnée par un procureur : Pologne [Eryk Kawka, n° 33885/96 ; Dacewicz, 
n° 34611/97 ; Sałapa, n° 35489/97]

Durée d’une détention provisoire : Belgique [Grisez, n° 35776/97], Lettonie [Lavents, n° 58442/00], 
Lituanie [Stašaitis, n° 47679/99], Pologne [Klamecki, n° 25415/94] et Russie [Kalachnikov, n° 47095/99]

Absence de contrôle adéquat de la légalité d’une détention : Lettonie [Lavents, n° 58442/00] et 
Lituanie [Stašaitis, n° 47679/99 ; Butkevičius, n° 48297/99]

Absence de droit à un contrôle de la légalité d’un maintien en détention au Royaume-Uni en vertu 
d’une peine perpétuelle obligatoire [Stafford, n° 46295/99)] et par un organe habilité à ordonner la 
libération [Benjamin et Wilson, n° 28212/95]

Impossibilité de contester la légalité d’une détention dans l’attente d’une expulsion : Bulgarie [Al-
Nashif et autres, n° 50963/99]

Absence d’audience dans le cadre d’une procédure de contrôle de la légalité d’une détention après la 
révocation d’une liberté conditionnelle : Royaume-Uni [Waite, n° 53236/99]

Absence de droit pour des détenus d’assister aux audiences sur leur détention provisoire ou d’y être 
représentés, et refus d’accès au dossier de l’accusation : Pologne [Migoń, n° 24244/94 ; Sałapa, n° 35489/97]

Non-communication des observations du parquet dans le cadre d’un appel contre le rejet d’une 
demande d’élargissement d’une personne en détention provisoire : Autriche [Lanz, n° 24430/94]

Temps mis à statuer sur la légalité d’un internement psychiatrique et absence d’assistance juridique 
lors d’une audience : Portugal [Magalhaes Pereira, n° 44872/98]
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Temps mis à statuer sur des demandes de sortie d’un établissement psychiatrique : France [Delbec, 
n° 43125/98 ; L.R., n° 33395/96 ; D.M., n° 41376/98 ; Laidin, n° 43191/98]

Absence de droit à réparation pour une détention illégale : Irlande [D.G., n° 39474/98] et Italie 
[N.C., n° 24952/94]

Article 6 Affaires concernant principalement le droit à un procès équitable

Accès à un tribunal pour contester des restrictions apportées à des droits de pêche : Finlande [Posti et 
Rahko, n° 27824/95]

Accès à un tribunal pour dénoncer une perquisition effectuée dans les locaux d’une société et la 
saisie de documents : Estonie [Veeber, n° 37571/97]

Refus des tribunaux d’examiner une demande sur le fond : République tchèque [Běleš, n° 47273/99]

Portée du contrôle juridictionnel d’une décision de licenciement : Grèce [Koskinas, n° 47760/99]

Impossibilité d’obtenir l’aide judiciaire pour une action en diffamation : Royaume-Uni [McVicar, 
n° 46311/99 ; A., n° 35373/97)]

Refus d’accorder l’aide juridictionnelle, faute de moyens de cassation sérieux : France [Del Sol, 
n° 46800/99 ; Essaadi, n° 49384/99]

Restrictions au droit d’une partie civile de se pourvoir en cassation en l’absence d’un pourvoi du 
ministère public : France [Berger, n° 48221/99]

Rejet d’un pourvoi en cassation pour tardiveté, le délai commençant à courir à la date du prononcé et 
non à celle de la mise à disposition du jugement écrit : Grèce [AEPI sa., n° 48679/99]

Rejet de recours constitutionnels pour tardiveté en République tchèque, faute pour le demandeur 
d’avoir présenté un pourvoi en cassation [Běleš, n° 47273/99], ou en raison de la non-prise en compte, pour 
le calcul du délai, de la décision déclarant irrecevable un pourvoi en cassation : [Zvolský et Zvolská, 
n° 46129/99].

Immunité parlementaire protégeant les déclarations faites par un député au cours de débats 
parlementaires : Royaume-Uni [A., n° 35373/97]

Délivrance d’un certificat pour des motifs de sécurité nationale excluant l’application de la 
législation sur l’égalité en matière d’emploi : Royaume-Uni [Devenney, n° 24265/94]

Radiation du rôle d’actions contre une autorité locale au motif que celle-ci n’avait aucun devoir de 
diligence dans l’exercice de ses prérogatives légales en matière de protection de l’enfance : Royaume-Uni 
[D.P. et J.C., n° 38719/97]

Annulation de jugements définitifs, ingérence de l’exécutif dans une procédure judiciaire pendante, 
et équité d’une procédure devant les juridictions arbitrales : Ukraine [Sovtransavto Holding, n° 48553/99]

Adoption d’une loi ayant une incidence sur l’issue d’une procédure judiciaire pendante : Grèce 
[Smokovitis et autres, n° 46356/99]

Loi prévoyant la suspension de toutes les procédures en réparation de dommages dus à des actes 
terroristes : Croatie [Kutić, n° 48778/99]



13

Refus de l’administration grecque de se conformer à des décisions exécutoires [Adamogiannis, 
n° 47734/99 ; Vasilopoulou, n° 47541/99] et à une décision de première instance [Ouzounis et autres, 
n° 49144/99]

Exécution tardive par l’administration de décisions judiciaires : Grèce [Katsaros,  n° 51473/99] et 
Russie [Burdov, n° 59498/00]

Défaut de notification adéquate d’une expropriation et rejet d’une demande en matière civile en 
raison de l’absence alléguée de qualité pour agir [Serghides, n° 44730/98]

Recours non notifié personnellement à une tierce partie directement affectée par une procédure 
judiciaire : Espagne [Cañete de Goñi, n° 55782/00]

Refus du Tribunal fédéral d’autoriser les appelants à répondre aux observations soumises par la 
juridiction inférieure et par la partie adverse : Suisse [Ziegler, n° 33499/96]

Décisions de justice rendues en l’absence d’une partie, malgré l’excuse légitime présentée par celle-
ci : Slovaquie [Komanický, n° 32106/96]

Refus d’accorder réparation pour une détention provisoire sans entendre la personne concernée : 
Grèce [Sajtos, n° 53478/99]

Non-communication des observations du procureur général à l’adresse de la Cour de cassation dans 
le cadre d’une procédure portant sur une indemnisation pour une détention : Turquie [Göç, n° 36590/97]

Non-communication à une partie civile du rapport du conseiller rapporteur dans le cadre d’une 
procédure devant la Cour de cassation : France [Berger, n° 48221/99]

Partie n’ayant pas constitué avocat non convoquée à une audience devant le Conseil d’Etat et de ce 
fait privée de la possibilité de répondre aux conclusions du commissaire du Gouvernement : France [Fretté, 
n° 36515/97]

Impossibilité de répondre aux conclusions du commissaire du Gouvernement dans le cadre d’une 
procédure devant le Conseil d’Etat en France [APBP, n° 38436/97 ; Immeubles Groupe Kosser, n° 38748/97] 
et participation du commissaire du Gouvernement au délibéré du Conseil d’Etat [APBP, n° 38436/97 ; 
Immeubles Groupe Kosser, n° 38748/97 ; Theraube, n° 44565/98]

Absence de représentation par un avocat dans le cadre d’une procédure de prise en charge d’un 
enfant : Royaume-Uni [P., C. et S., n° 56547/00]

Refus d’entendre des témoins et caractère suffisant des motifs donnés par un tribunal : Finlande 
[Jokela, n° 28856/95]

Refus d’un tribunal d’entendre des témoins et impossibilité d’accéder à des éléments de preuve 
relevant du secret d’Etat : Pologne [Wierzbicki, n° 24541/94]

Décision du Conseil d’Etat sur le fond d’une affaire sans renvoi à la juridiction inférieure : France 
[APBP, n° 38436/97]

Absence d’audience publique devant la Cour constitutionnelle en Turquie [Yazar, Karatas, Aksoy et 
Parti du travail du peuple (HEP), nos 22723/93, 22724/93 et 22725/93 ; Parti de la Démocratie (DEP),
n° 25141/94] et dans le cadre d’une action en restitution de biens en Slovaquie [Baková, n° 47227/99]

Absence d’audience dans le cadre d’une procédure relevant de la loi sur les médias en Autriche 
[A.T., n° 32636/96)], d’une procédure portant sur une demande d’indemnisation pour une détention en 
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Turquie [Göç, n° 36590/97], d’une procédure administrative en Suède [Döry, n° 28394/95 ; Lundevall, 
n° 38629/97 ; Salomonsson, n° 38978/97] et dans le cadre d’un appel en Allemagne [Hoppe, n° 28422/95]

Impartialité du Conseil des jeux et portée du contrôle juridictionnel : Royaume-Uni [Kingsley, 
n° 35605/97]

Accès à un tribunal pour contester une amende pour excès de vitesse : France [Peltier, n° 32872/96]

Exécution de décisions relatives à des majorations d’impôt avant qu’un tribunal n’établisse la dette : 
Suède [Janosevic, n° 34619/97 ; Västberga Taxi AB et Vulic, n° 36985/97]

Rejet d’un appel contre une condamnation par défaut en raison du dépassement du délai pour agir : 
Italie [Osu, n° 36534/97]

Rejet de pourvois en cassation en France faute pour les demandeurs de s’être mis en état avant 
l’audience [Goth, n° 53613/99 ; Papon, n° 54210/00 ; Coste, n° 50528/99] et en raison de l’obligation pour 
une personne condamnée par défaut de se conformer au mandat d’arrêt décerné à son encontre pour pouvoir 
former opposition [Karatas et Sari, n° 38396/97]

Absence de convocation personnelle à une audience devant la Cour de cassation, non-
communication des conclusions présentées par l’avocat général, et irrecevabilité, pour tardiveté, d’un 
mémoire complémentaire, ce qui a privé une partie de la possibilité de répondre aux arguments de l’autre : 
Belgique [Wynen, n° 32576/96]

Refus d’une juridiction de poser une question préjudicielle à la Cour d’arbitrage : Belgique [Wynen, 
n° 32576/96]

Utilisation dans le cadre d’une procédure pénale d’éléments obtenus par un informateur de la police 
placé dans la cellule d’un suspect : Royaume-Uni [Allan, n° 48539/99]

Incidence d’une campagne médiatique sur l’impartialité d’un tribunal [Craxi, n° 34896/97]

Conclusions défavorables tirées par un jury du refus d’un accusé de répondre aux questions de la 
police : Royaume-Uni [Beckles, n° 44652/98]

Impossibilité pour des demandeurs non représentés de prendre la parole devant la Cour de cassation 
et non-communication des conclusions de l’avocat général : France [Meftah et autres c. France,
nos 32911/96, 34595/97 et 35237/97]

Audience portant sur un recours contre une peine et ayant eu lieu en l’absence de l’appelant, détenu : 
Autriche [Kucera, n° 40072/98]

Non-communication à l’auteur d’un pourvoi en Autriche des observations soumises à la Cour 
suprême par le procureur général [Josef Fischer, n° 33382/96] ainsi que des observations du procureur 
général sur un pourvoi en nullité et de celles du procureur sur un appel [Lanz, n° 24430/94] 

Non-respect des règles concernant la composition du tribunal auquel une affaire avait été renvoyée 
par la Cour suprême et manque d’impartialité d’un juge en raison de déclarations faites à la presse : Lettonie 
[Lavents, n° 58442/00]

Impartialité de juges du fond ayant déjà fait partie dans la même procédure du collège qui avait 
décidé de rejeter un recours contre un acte d’inculpation et de prolonger une détention provisoire : Espagne 
[Perote Pellon, n° 45238/99]

Impartialité de juges qui avaient précédemment ordonné la détention provisoire des accusés : 
Turquie [Karakoç et autres, nos 27692/95, 28498/95 et 28138/95]
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Indépendance et impartialité d’une cour martiale et équité de la procédure : Royaume-Uni [Morris, 
n° 38784/97]

Révocation du sursis attaché à une peine d’emprisonnement avant la décision en dernier ressort sur 
d’autres accusations en matière pénale : Allemagne [Böhmer, n° 37568/97]

Refus d’accorder réparation pour une détention provisoire en raison de la persistance de soupçons : 
Autriche [Vostic, n° 38549/97 ; Demir, n° 35437/97]

Contribuable tenu de prouver que des majorations d’impôt ne devraient pas être infligées : Suède 
[Janosevic, n° 34619/97 ; Västberga Taxi AB et Vulic, n° 36985/97]

Déclarations publiques de culpabilité faites par des hauts fonctionnaires de l’Etat : Lituanie 
[Butkevičius, n° 48297/99]

Incidence sur la présomption d’innocence de déclarations faites par un juge à la presse : Lettonie 
[Lavents, n° 58442/00] et des affirmations formulées par un juge d’instruction dans la décision de classer une 
affaire : Italie [Marziano, n° 45313/99]

Requalification d’un chef d’inculpation par la juridiction du fond : Lituanie [Sipavičius, 
n° 49093/99]

Question de savoir si un accusé a disposé du temps nécessaire à la préparation de sa défense en 
raison du grand nombre d’audiences tenues dans le cadre de plusieurs procédures parallèles : Italie [Craxi, 
n° 34896/97]

Retard dans la désignation d’un avocat au titre de l’aide judiciaire : Pologne [Berliński, nos 27715/95 
et 30209/96]

Refus par un tribunal d’autoriser des avocats à représenter des accusés absents : France [Karatas et 
Sari, n° 38396/97]

Représentation d’un accusé devant une cour martiale : Royaume-Uni [Morris, n° 38784/97]

Refus d’autoriser des détenus à être représentés par un avocat dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire en prison : Royaume-Uni [Ezeh et Connors, nos 39665/98 et 40086/98]

Rejet d’un recours au motif qu’un avocat commis d’office n’avait pas observé une condition de 
forme : Portugal [Czekalla, n° 38830/97]

Surveillance par la police des rencontres entre un détenu et son avocat : Autriche [Lanz, 
n° 24430/94]

Utilisation au cours d’un procès de déclarations faites par des témoins anonymes : Lituanie [Birutis 
et autres, nos 47698/99 et 48115/99] et Pays-Bas [Visser, n° 26668/95], et de déclarations faites avant le 
procès par un témoin décédé dans l’intervalle et par des coïnculpés s’étant prévalus de la faculté de garder le 
silence : Italie [Craxi, n° 34896/97]

Impossibilité d’interroger un enfant victime de sévices sexuels : Suède [S.N., n° 34209/96]

Absence d’interprétation lors d’une audience de prononcé d’une peine : Royaume-Uni [Cuscani, 
n° 32771/96]
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Article 7 Affaires concernant principalement la non-rétroactivité des infractions et sanctions pénales

Peine d’emprisonnement dépourvue de base légale précise : Turquie [E.K., n° 28496/95]

Article 8 Affaires concernant principalement le droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile 
et de la correspondance

Refus de prendre l’engagement de ne pas poursuivre un mari si celui-ci aidait son épouse à se 
suicider : Royaume-Uni [Pretty, n° 2346/02]

Refus d’accès à des dossiers se rapportant aux périodes où un enfant avait été pris en charge par 
l’autorité publique : Royaume-Uni [M.G., n° 39393/98]

Non-reconnaissance juridique de transsexuelles : Royaume-Uni [Christine Goodwin, n° 28957/95 ; 
I., n° 25680/94]

Révocation d’homosexuels servant dans les forces armées à la suite d’une enquête sur leur vie 
privée : Royaume-Uni [Perkins et R., nos 43208/98 et 44875/98 ; Beck, Copp et Bazeley, nos 48535/99, 
48536/99 et 48537/99)]

Absence de base légale au Royaume-Uni à une opération de surveillance secrète par la police ayant 
consisté à enregistrer des conversations [Armstrong, n° 48521/99], à l’interception par la police de messages 
reçus sur un alphapage et transmis par l’intermédiaire d’un système de télécommunications privé [Taylor-
Sabori, n° 47114/99] et à l’enregistrement secret des conversations d’un prévenu dans un poste de police 
[Allan, n° 48539/99]

Refus d’autoriser une personne en détention provisoire à assister aux enterrements de ses parents : 
Pologne [Płoski, n° 26761/95]

Refus d’autoriser un père biologique à reconnaître son enfant : Pays-Bas [Yousef,  n° 33711/96]

Caractère adéquat des mesures prises par les tribunaux pour établir la paternité : Croatie [Mikulić, 
n° 53176/99]

Refus d’octroyer l’autorité parentale conjointe relativement à un enfant et restrictions imposées au 
droit de visite d’un père : Allemagne [Hoppe, n° 28422/95]

Prise en charge d’enfants au motif que les parents n’avaient pas les capacités intellectuelles requises 
pour les élever, placement des enfants dans différentes familles d’accueil et restrictions au droit de visite : 
Allemagne [Kutzner, n° 46544/99]

Prise en charge d’urgence d’un enfant à la naissance, et procédures relatives à l’ordonnance de prise 
en charge et à l’ordonnance déclarant l’enfant adoptable : Royaume-Uni [P., C. et S., n° 56547/00)]

Adoption d’une ordonnance de prise en charge provisoire d’un enfant sans possibilité pour les 
parents de la contester : Pays-Bas [Venema, n° 35731/97]

Séparation de familles à la suite d’expulsions : Autriche [Yildiz, n° 37295/97] et Bulgarie [Al-Nashif 
et autres, n° 50963/99]

Etranger risquant d’être séparé de son épouse et de ses enfants en raison de l’arrêté d’expulsion pris 
à son encontre à la suite de sa condamnation : Danemark [Amrollahi, n° 56811/00]

Destruction de maisons et de biens en Turquie par des gardes de village [Matyar, n° 23423/94] et par 
les forces de l’ordre [Orhan, n° 25656/94]
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Perquisitions dans les locaux de sociétés : Estonie [Veeber, n° 37571/97] et France [Sociétés Colas 
Est et autres, n° 37971/97]

Contrôle de la correspondance de détenus : Italie [Messina, n° 33993/96], Lettonie [Lavents, 
n° 58442/00], Lituanie [Puzinas, n° 44800/98], Pays-Bas [A.B., n° 37328/97], Pologne [Radaj, nos 29537/95 
et 35453/97 ; Sałapa, n° 35489/97] et Royaume-Uni [Faulkner, n° 37471/97]

Interdiction des visites familiales à des détenus : Lettonie [Lavents, n° 58442/00] et Pologne 
[Nowicka, n° 30218/96]

Article 9 Affaire concernant principalement la liberté de religion et de conviction

Condamnation d’un chef religieux musulman pour usurpation des fonctions de ministre d’une 
« religion connue » : Grèce [Agga, nos 50776/99 et 52912/99)]

Article 10 Affaires concernant principalement la liberté d’expression 

Injonctions prononcées en Autriche interdisant de réitérer des déclarations sur un homme politique 
[Dichand et autres, n° 29271/95], de réitérer des déclarations accusant un homme politique de provocation 
raciste [Unabhängige Initiative Informationsvielfalt, n° 28525/95] et de publier la photographie d’un homme 
politique [Krone Verlag GmbH, n° 34315/96]

Employé de la Banque d’Espagne licencié pour avoir formulé dans une lettre des remarques 
offensantes au sujet de dirigeants de la banque [De Diego Nafria, n° 46833/99]

Procédure en diffamation engagée par un procureur contre une avocate : Finlande [Nikula, 
n° 31611/96]

Condamnation du directeur et d’un journaliste d’un quotidien pour délit d’offense à l’encontre d’un 
chef d’Etat étranger : France [Colombani et autres, n° 51279/99]

Impossibilité pour un défendeur d’obtenir l’aide judiciaire dans le cadre d’une action en diffamation, 
exclusion de preuves et obligation pour le défendeur de prouver ses allégations : Royaume-Uni [McVicar, 
n° 46311/99]

Amende infligée à un médecin à titre de sanction disciplinaire pour être passé outre à l’interdiction 
de faire de la publicité : Allemagne [Stambuk, n° 37928/97]

Refus d’enregistrer des titres de périodiques : Pologne [Gawęda, n° 26229/95]

Refus d’accorder une licence pour la diffusion sur le câble d’une émission de télévision sur 
l’automobile : Suisse [Demuth, n° 38743/97]

Article 11 Affaires concernant principalement la liberté d’association 

Evacuation par la force d’une église occupée par des étrangers en situation irrégulière : France 
[Cissé, n° 51346/99]

Dissolution de partis politiques : Turquie [Yazar, Karatas, Aksoy et Parti du travail du peuple 
(HEP), nos 22723/93, 22724/93 et 22725/93 ; Parti de la Démocratie (DEP), n° 25141/94]
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Recours à des incitations financières pour pousser des salariés à renoncer à leur droit à être 
représentés par des syndicats : Royaume-Uni [Wilson, National Union of Journalists et autres, nos 30668/96, 
30671/96 et 30678/96)]

Article 12 Affaires concernant principalement le droit de se marier et de fonder une famille 

Impossibilité pour des transsexuelles de se marier : Royaume-Uni [Christine Goodwin, n° 28957/95 ; 
I., n° 25680/94]

Article 13 Affaires concernant principalement le droit à un recours effectif 

Quant à des meurtres commis par des personnes non identifiées : Turquie [Sabuktekin, n° 27243/95 ; 
emse Önen, n° 22876/93 ; Ülkü Ekinci, n° 27602/95]

Quant à un décès survenu à la suite de l’intervention des forces de l’ordre au cours d’une émeute en 
Irlande du Nord [McShane, n° 43290/98]

Quant au meurtre d’un détenu par un codétenu souffrant de troubles mentaux [Paul et Audrey 
Edwards, n° 46477/99]

Quant à des disparitions à la suite d’arrestations : Turquie [Orhan, n° 25656/94]

Quant à des mauvais traitements et décès en détention : Bulgarie [Anguelova, n° 38361/97] et 
Turquie [Abdurraham Orak, n° 31889/96]

Quant au manquement allégué des services sociaux à l’obligation de protéger des enfants contre des 
sévices sexuels : Royaume-Uni [D.P. et J.C., n° 38719/97 ; E. et autres, n° 33218/96]

Quant à la durée de procédures judiciaires : Belgique [Stratégies et Communications et Dumoulin, 
n° 37370/97], Croatie [Mikulić, n° 53176/99 ; Delić, n° 48771/99 ; Radoš et autres, n° 45435/99], France 
[Lutz, n° 48215/99 ; Nouhaud et autres, n° 33424/96], Italie [Colonnello et autres, n° 56206/00 ; Nuvoli, 
n° 41424/98], Luxembourg [Matthies-Lenzen, n° 45165/99 (règlement amiable)] et Slovaquie [Varga, 
n° 41384/98 (règlement amiable)]

Quant à diverses formes de surveillance secrète exercée par la police : Royaume-Uni [Armstrong, 
n° 48521/99 ; Taylor-Sabori, n° 47114/99 ; Allan, n° 48539/99]

Quant à une expulsion : Bulgarie [Al-Nashif et autres, n° 50963/99]

Quant au contrôle de la correspondance d’un détenu : Pays-Bas [A.B., n° 37328/97]

Quant à une expulsion collective : Belgique [Conka et autres, n° 51564/99]

Article 14 Affaires concernant principalement l’interdiction de toute discrimination

Différence de traitement entre hommes mariés et femmes mariées dans le cadre de la législation sur 
les pensions : Pays-Bas [Wessels-Bergervoet, n° 34462/97]

Rejet de la demande d’agrément déposée par un homosexuel en vue de l’adoption d’un enfant : 
France [Fretté, n° 36515/97)]
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Article 1 du Protocole n° 1 Affaires concernant principalement le droit de propriété

Destruction d’une maison et de biens par des gardes de village : Turquie [Matyar, n° 23423/94]

Destruction d’une maison et de biens à la suite d’une explosion dans une déchetterie : Turquie 
[Öneryildiz, n° 48939/99]

Imposition de restrictions en matière de pêche : Finlande [Posti et Rahko, n° 27824/95]

Interdiction prolongée de construire en raison de l’inactivité d’une collectivité locale : Italie [Terazzi 
s.a.s., n° 27265/95]

Pourboires laissés à l’intention de serveurs inclus par l’employeur dans la rémunération minimum 
des intéressés : Royaume-Uni [Nerva et autres , n° 42295/98]

Annulation, en vertu d’une loi adoptée au cours d’une procédure, d’une décision octroyant des 
allocations : Grèce [Smokovitis et autres, n° 46356/99]

Refus de rembourser des sommes payées au titre de la TVA en vertu d’une loi incompatible avec une 
directive européenne : France [SA Dangeville, n° 36677/97]

Perte automatique des droits à pension à la suite d’un renvoi de la fonction publique : Chypre 
[Azinas, n° 56679/00]

Augmentation du capital d’une société ayant eu pour effet pour une société la perte de contrôle de 
son activité et de ses biens : Ukraine [Sovtransavto Holding, n° 48553/99]

Non-paiement par l’Etat des sommes dues aux requérants : Grèce [Vasilopoulou, n° 47541/99]

Refus de l’administration de se conformer à une décision de première instance ordonnant le 
réajustement d’une pension : Grèce [Ouzounis et autres, n° 49144/99]

Exécution tardive par l’administration de décisions judiciaires : Grèce [Katsaros, n° 51473/99] et 
Russie [Burdov, n° 59498/00]

Différence entre la valeur marchande d’un terrain, telle qu’elle a été fixée dans le cadre d’une 
expropriation, et celle fixée aux fins du paiement de droits de succession : Finlande [Jokela, n° 28856/95]

Terrain non utilisé conformément à l’affectation ayant motivé son expropriation : France [Motais de 
Narbonne, n° 48161/99]

Intégration de plein droit et sans indemnisation d’une parcelle de terrain dans un plan 
d’élargissement d’une route : Chypre [Serghides, n° 44730/98]

Restitution au propriétaire initial de biens confisqués par l’Etat et acquis de bonne foi par des tiers : 
République tchèque [Pincová et Pinc, n° 36548/97]

Restitution, sans indemnisation, de terrains au propriétaire initial : République tchèque [Zvolský et 
Zvolská, n° 46129/99]

Refus d’ordonner la restitution à des propriétaires de biens qu’ils avaient cédés lors de leur départ de 
la République démocratique allemande [Wittek, n° 37290/97]

Caractère adéquat de l’indemnité versée pour l’expropriation d’une partie d’une exploitation agricole 
qui porte atteinte à la viabilité du restant de l’exploitation : France [Lallement, n° 46044/99]
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Caractère adéquat d’une indemnité d’expropriation, présomption irréfragable selon laquelle la 
personne expropriée tire un profit de l’expropriation et limitation du remboursement par l’Etat des honoraires 
d’avocat : Grèce [Azas, n° 50824/99]

Retard dans le paiement d’une indemnité d’expropriation, et prétention de l’Etat sur un terrain non 
inclus dans l’expropriation : Grèce [Tsirikakis, n° 46355/99]

Versement tardif d’une indemnité d’expropriation en raison d’une procédure visant à vérifier la 
validité du titre de propriété : Grèce [Hatzitakis, n° 48392/99]

Article 3 du Protocole n° 1 Affaires concernant principalement le droit à des élections libres

Requérante rayée de la liste des candidats à une élection parlementaire pour maîtrise insuffisante de 
la langue nationale : Lettonie [Podkolzina, n° 46726/99]

Députés automatiquement déchus de leur mandat à la suite de la dissolution de leur parti par la Cour 
constitutionnelle : Turquie [Selim Sadak et autres, nos 25144/94, 26149-54/95, 27100/95 et 27101/95]

Article 2 du Protocole n° 4 Affaires concernant principalement la liberté de circulation

Arrêtés pris par le maire interdisant aux personnes concernées de se rendre dans une certaine zone 
d’Amsterdam pendant une période donnée [Olivieira, n° 33129/96 ; Landvreugd, n° 37331/97]

Article 4 du Protocole n° 4 Affaires concernant principalement l’interdiction des expulsions collectives

Expulsion collective de ressortissants slovaques d’origine tsigane : Belgique [Conka et  autres, 
n° 51564/99]

Article 2 du Protocole n° 7 Affaires concernant principalement le droit à un double degré de juridiction 
en matière pénale

Rejet d’un pourvoi en cassation, faute pour son auteur de s’être mis en état : France [Papon, 
n° 54210/00]

Article 4 du Protocole n° 7 Affaires concernant principalement le droit à ne pas être jugé ou puni deux 
fois

Condamnation dans le cadre d’une procédure pénale à la suite d’amendes infligées au cours d’une 
procédure administrative pour la même infraction : Autriche [W.F., n° 38275/97; Sailer, n° 38237/97]

Contrainte par corps pour non-paiement d’amendes douanières à la suite d’une condamnation pénale 
pour les mêmes faits : France [Göktan, n° 33402/96]
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b) Arrêts concernant exclusivement des questions déjà examinées par la Cour

419 arrêts concernant la durée de procédures civiles ou administratives : Italie (281 arrêts, dont 
7 règlements amiables), France (43 arrêts, dont 5 règlements amiables), Portugal (29 arrêts, dont 
17 règlements amiables et 1 arrêt de radiation), Pologne (11 arrêts, dont 1 règlement amiable), Belgique 
(10 arrêts, dont 1 arrêt de radiation), Grèce (8 arrêts, dont 2 règlements amiables), Croatie (7 arrêts, dont 
2 règlements amiables), Autriche (4 arrêts, dont 2 règlements amiables), Royaume-Uni (4 arrêts), Chypre 
(3 arrêts), Allemagne (3 arrêts), Hongrie (3 arrêts, dont 2 règlements amiables), Slovaquie (3 arrêts, dont 
1 règlement amiable), Pays-Bas (2 arrêts), Turquie (2 arrêts, tous deux des règlements amiables), Finlande, 
Suisse et Ukraine (1 arrêt respectivement), ex-République yougoslave de Macédoine, Slovénie et Suède 
(1 règlement amiable respectivement)

52 arrêts concernant la durée de procédures pénales : Italie (18 arrêts), Turquie (9 arrêts), France 
(6 arrêts, dont 1 arrêt de radiation), Pologne (3 arrêts), Portugal (2 arrêts, dont 1 règlement amiable), 
Slovaquie (2 arrêts, tous deux des règlements amiables), Suède (2 arrêts), Autriche, Belgique, Chypre, 
Finlande et Royaume-Uni (1 arrêt respectivement), et Danemark, Grèce, Lettonie, Luxembourg et Russie 
(1 règlement amiable respectivement)

72 arrêts (dont 40 règlements amiables) concernant l’impossibilité pour des propriétaires en Italie de 
récupérer leurs biens en raison de l’échelonnement du concours de la force publique pour l’exécution 
d’ordonnances d’expulsion (voir l’arrêt de principe Immobiliare Saffi c. Italie du 28 juillet 1999)

34 arrêts (dont 13 règlements amiables) concernant les retards intervenus dans le paiement 
d’indemnités d’expropriation en Turquie (voir l’arrêt de principe Akkus c. Turquie du 9 juillet 1997)

27 arrêts (dont 1 arrêt de radiation) concernant l’annulations de jugements définitifs ordonnant la 
restitution de biens et/ou l’exclusion de la compétence des tribunaux en la matière en Roumanie (voir l’arrêt 
de principe Brumărescu c. Roumanie du 28 octobre 1999)

12 règlements amiables et 1 arrêt de radiation concernant des mauvais traitements infligés à des 
détenus (9 affaires) et/ou des décès survenus en garde à vue (3 affaires) en Turquie

13 arrêts (dont 6 règlements amiables) concernant des condamnations prononcées en Turquie pour 
propagande séparatiste ou incitation à la haine et à l’hostilité

11 arrêts (dont 5 règlements amiables et 1 arrêt de radiation) concernant le fait que des détenus 
n’aient pas été traduits aussitôt après leur arrestation devant un juge en Turquie et, dans certaines des 
affaires, l’absence de droit à un contrôle et de droit à réparation

9 arrêts (dont 3 règlements amiables) concernant le défaut d’indépendance et d’impartialité de cours 
de sûreté de l’Etat en Turquie

6 arrêts (dont 5 règlements amiables) concernant l’impossibilité pour les veufs de bénéficier de 
certaines prestations de veuvage au Royaume-Uni 

c) Règlements amiables

Des règlements amiables ont été conclus non seulement dans les affaires susmentionnées, mais 
également dans les affaires concernant les questions suivantes :

Décès survenu au cours d’une opération de police : Turquie [Oral et autres, n° 27735/95]

Meurtre de l’épouse et du fils du requérant et destruction de leur maison par les forces de l’ordre : 
Turquie [Sıddık Yaa, n° 22281/93]
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Décès des nièces du requérant et blessures graves subies par son père lors de l’explosion de grenades 
lancées dans la maison familiale par les forces de l’ordre au cours d’une opération : Turquie [Mahmut Demir,
n° 22280/93]

Tirs meurtriers au cours de tentatives d’arrestation : Turquie [Adali, n° 31137/96 ; aziment Yalçin, 
n° 31152/96 ; Soğukpinar, n° 31153/96 ; Filiyet en, n° 31154/96]

Destruction d’une maison et de biens par les forces de l’ordre et des gardes de village : Turquie 
[Kınay, n° 31890/96]

Mauvais traitements infligés lors d’une arrestation et dans une unité de dégrisement : Pologne [H.D., 
n° 33310/96]

Conditions de détention : Croatie [Benzan, n° 62912/00]

Régularité d’un internement psychiatrique en vue d’un examen : Bulgarie [M.S., n° 40061/98]

Régularité d’une détention dans l’attente d’une extradition et ingérence alléguée dans la 
correspondance d’un détenu : France [Meier, n° 33023/96]

Durée d’une détention provisoire et absence de droit pour un détenu de participer aux audiences : 
Pologne [Z.R., n° 32499/96]

Temps mis à statuer sur une demande visant à mettre fin à une détention dans l’attente d’une 
expulsion : Pays-Bas [Samy, n° 36499/97]

Inobservation d’un délai en raison du temps mis par les autorités pénitentiaires pour transmettre une 
lettre : Autriche [Walter, n° 34994/97]

Equité d’une procédure relative à une demande d’indemnisation pour une détention provisoire : Italie 
[Mercuri, n° 47247/99]

Equité d’une procédure relative à un retrait de permis de conduire : Slovaquie [Konček, n° 41263/98]

Expulsion de familles d’origine tsigane vers la Bosnie-Herzégovine : Italie [Sulejmanovic et autres, 
nos 57574/00 et 57575/00)]

Condamnation à verser des dommages-intérêts à la suite de la publication d’une caricature dans un 
périodique : Autriche [Freiheitlichen Landesgruppe Burgenland, n° 34320/96]

Refus d’accorder une autorisation d’exploitation d’un réseau de télévision câblée : Autriche 
[Informationsverein Lentia, n° 37093/97]

Impossibilité pour un Chypriote turc de confession musulmane de contracter un mariage civil : 
Chypre [Selim, no 47293/99]

Distinction entre hommes et femmes quant à l’âge requis pour bénéficier d’une carte de transport 
pour personnes âgées : Royaume-Uni [Matthews, n° 40302/98]
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d) Arrêts de radiation

Outre les arrêts de radiation susmentionnés, les affaires concernant les questions suivantes ont été 
rayées du rôle :

Meurtre par les forces de l’ordre : Turquie [Haran, n° 25754/94]

Disparitions : Turquie [T.A., n° 26307/95 ; Toğcu, n° 27601/95]

Durée d’une détention provisoire : France [Denoncin, n° 43689/98]

Durée d’une détention provisoire et accès à un avocat pendant la garde à vue : France [Pinson, 
n° 39668/98]

Refus de citer des témoins à décharge : Italie [Pisano, n° 36732/97]

Etranger risquant d’être séparé de sa famille en raison de son expulsion : Allemagne [Taskin, 
n° 56132/00]

Refus des autorités de délivrer un certificat de fin de travaux : Italie [Agatone, n° 36255/97]

e) Autres arrêts

En outre, 8 arrêts concernant la satisfaction équitable (5 contre la Grèce et 1 contre l’Italie, les Pays-
Bas et la Pologne respectivement) et 8 arrêts concernant la révision (tous contre l’Italie) ont été rendus.
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Notes :

1. Les résumés ci-dessus visent à mettre en évidence les questions soulevées dans une affaire donnée ; ils 
n’indiquent pas la conclusion de la Cour. Ainsi, par exemple, la formule « mauvais traitements infligés en 
garde à vue (...) » s’applique aux affaires qui se sont conclues par un constat de non-violation, par un 
règlement amiable ou par un constat de violation.

2. La durée de procédures judiciaires était en cause dans un total de 471 arrêts, soit plus de la moitié de 
l’ensemble des arrêts rendus. Parmi ces affaires, 19 soulevaient un autre grief, dont 9 la seule question de 
l’existence d’un recours effectif sous l’angle de l’article 13. Des violations ont été constatées dans toutes les 
affaires dans lesquelles la Cour a procédé à un examen au fond, à l’exception de 7 (3 contre l’Italie, 2 contre 
la France et 2 contre la Pologne).

3. Sur les 844 arrêts rendus, 594 (70 %) concernaient quatre groupes de griefs – durée de procédure (y 
compris la question de l’existence d’un recours effectif), des affaires du type Immobiliare Saffi, des affaires 
du type Akkus et des affaires du type Brumărescu. Les arrêts mentionnés aux points b), c), d) et e) ci-dessus, 
au nombre de 673, représentent presque 80 % des arrêts rendus en 2002.

4. Les plus grands nombres d’arrêts concernent les Etats suivants :

Italie 391 (46,33 %)
Turquie 105 (12,44 %)
France 75 (8,89 %)
Royaume-Uni 40 (4,74 %)
Portugal 33 (3,91 %)
Roumanie 28 (3,32 %)
Pologne 26 (3,08 %)
Grèce 25 (2,96 %)

Les chiffres entre parenthèses indiquent le pourcentage du nombre total d’arrêts rendus en 2002. Les 
arrêts concernant l’Italie, la Turquie et le Portugal incluent un grand nombre de règlements amiables.

5. Le texte intégral de l’ensemble des arrêts et des décisions sur la recevabilité, autres que celles adoptées 
par des comités, est disponible dans la base de données jurisprudentielle de la Cour (HUDOC), accessible via 
le site Internet de la Cour :  http://www.echr.coe.int.
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IV. ARRÊTS ET DÉCISIONS SELECTIONNÉS POUR PUBLICATION

Les arrêts et décisions suivants rendus ou adoptés en 2002 ont été sélectionnés par le comité des 
publications de la Cour pour être publiés dans le Recueil des arrêts et décisions. Les arrêts et décisions de 
Grande Chambre sont indiqués par un astérisque.

Volume I

(arrêts)

32967/96 CALVELLI et CIGLIO c. Italie*
51564/99 CONKA c. Belgique
53176/99 MIKULIĆ c. Croatie
46544/99 KUTZNER c. Allemagne
44872/98 MAGALHAES PEREIRA c. Portugal
28525/95 UNABHÄNGIGE INITIATIVE INFORMATIONSVIELFALT c. Autriche
36515/97 FRETTÉ c. France
38784/97 MORRIS c. Royaume-Uni

(décisions)

51578/99 KESLASSY c. France
53574/99 UNISON c. Royaume-Uni
53440/99 HERTEL c. Suisse

Volume II

(arrêts)

39187/98 H.M. c. Suisse
46800/99 DEL SOL c. France
48778/99 KUTIĆ c. Croatie
26229/95 GAWĘDA c. Pologne
46477/99 EDWARDS c. Royaume-Uni
27243/95 SABUKTEKIN c. Turquie (extraits)
31611/96 NIKULA c. Finlande
48297/99 BUTKEVIČIUS c. Lituanie (extraits)
46726/99 PODKOLZINA c. Lettonie

(décisions)

48321/99 SLIVENKO c. Lettonie* (extraits)
40028/98 DELAGE et MAGISTRELLO c. France
38587/97 BAYRAM et YILDIRIM c. Turquie
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Volume III

(arrêts)

51346/99 CISSÉ c. France (extraits)
36677/97 SA DANGEVILLE c. France
37971/97 SOCIÉTÉS COLAS EST et autres c. France
2346/02 PRETTY c. Royaume-Uni
46311/99 McVICAR c. Royaume-Uni
59498/00 BURDOV c. Russie
32985/96 ALTAN c. Turquie
39474/98 D.G. c. Irlande

(décisions)

35441/97 ROSCA STANESCU et autres c. Roumanie
54367/00 BUFFERNE c. France (extraits)
43956/98 SAN JUAN c. France
59109/00 JOVANOVIĆ c. Croatie

Volume IV

(arrêts)

28856/95 JOKELA c. Finlande
35605/97 KINGSLEY c. Royaume-Uni*
46295/99 STAFFORD c. Royaume-Uni*
33129/96 OLIVIEIRA c. Pays-Bas
34462/97 WESSELS-BERGERVOET c. Pays-Bas
25144/94) SELIM SADAK et autres c. Turquie
26149-54/95)
27100-01/95)
36042/97 WILLIS c. Royaume-Uni
38361/97 ANGUELOVA c. Bulgarie

(décisions)

53320/99 TRAJKOVSKI c. ex-République yougoslave de Macédoine
49126/99 WEJRUP c. Danemark
2352/02 HOLDING et BARNES c. Royaume-Uni
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[Volumes à définir]

(arrêts)

22723/93) YAZAR et autres c. Turquie
22724/93)
22725/93)
51279/99 COLOMBANI et autres c. France
30668/96) WILSON, N.U.J. et autres c. Royaume-Uni
30671/96)
30678/96)
33402/96 GÖKTAN c. France
34209/96 S.N. c. Suède
36590/97 GOÇ c. Turquie*
28957/95 CHRISTINE GOODWIN c. Royaume-Uni*
47095/99 KALACHNIKOV c. Russie
56547/00 P., C. et S. c. Royaume-Uni
47293/99 SELIM c. Chypre (règlement amiable)
34619/97 JANOSEVIC c. Suède (non définitif – demande de renvoi pendante)
54210/00 PAPON c. France
48553/99 SOVTRANSAVTO HOLDING c. Ukraine
32911/96 MEFTAH c. France*
42295/98 NERVA et autres c. Royaume-Uni
27824/95 POSTI et RAHKO c. Finlande (non définitif– demande de renvoi pendante)
38830/97 CZEKALLA c. Portugal
55782/00 CAÑETE DE GONI c. Espagne
37703/97 MASTROMATTEO c. Italie*
48539/99 ALLAN c. Royaume-Uni (non définitif)
32576/96 WYNEN c. Belgique (non définitif)
38743/97 DEMUTH c. Suisse (non définitif)
33711/96 YOUSEF c. Pays-Bas (non définitif)
36548/97 PINCOVÁ et PINC c. République tchèque (non définitif)
46129/99 ZVOLSKÝ et ZVOLSKÁ c. République tchèque (non définitif)
47273/99 BĔLEŠ et autres c. République tchèque (non définitif)
67263/01 MOUISEL c. France (non définitif)
50615/99 BOCA c. Belgique (non définitif)

(décisions)

59895/00 CALABRO c. Italie et Allemagne
45019/98 PASCOLINI c. France (extraits)
59341/00 MULTIGESTION c. France (extraits)
38621/97 ZEHNALOVA et ZEHNAL c. République tchèque
6422/02) SEGI et autres, GESTORAS PRO AMNISTIA et autres
9916/02) c. 15 Etats membres de l’Union européenne
54767/00 BORGHI c. Italie (extraits)
41661/98 BUTLER c. Royaume-Uni
38190/97 FEDERATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS OFFSHORE et autres 

c. Norvège
45526/99, etc. GAYDUK et autres c. Ukraine
20862/02 SLAVIČEK c. Croatie
39794/98 GRATZINER et GRATZINGEROVA c. République tchèque*
58188/00 DIDIER c. France (extraits)
50490/99 BOSO c. Italie
77784/01 NOGOLICA c. Croatie
76574/01 ALLEN c. Royaume-Uni
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62002/00 TAMOSIUS c. Royaume-Uni
57220/00 MIFSUD c. France*
44792/98 DUCHEZ c. France
48154/99 ZIGARELLA c. Italie (extraits)
64359/01 FERNÁNDEZ-MOLINA GONZÁLEZ et autres c. Espagne
57984/00) ANDRÁŠIK et autres c. Slovaquie
60226/00)
60237/00)
60242/00)
60679/00)
60680/00)
68563/01)
62503/00 KARAHALIOS c. Grèce (extraits)
16837/02 OSTOJIĆ c. Croatie

[propositions non encore examinées]

(arrêts)

48221/99 BERGER c. France (extraits) (non définitif) 
37290/97 WITTEK c. Allemagne (non définitif)
35731/97 VENEMA c. Pays-Bas (non définitif)
35373/97 A. c. Royaume-Uni (non définitif)
24952/94 N.C. c. Italie*

(décisions)

30417/96 OLCZAK c. Pologne (extraits)
62746/00 « WIRTSCHAFTS-TREND » ZEITSCHRIFTEN c. Autriche
36747/02 ARSLAN c. Turquie (extraits)
3314/02 BILASI-ASHRI c. Autriche
52938/99 MIEG DE BOOFZHEIM c. France
53871/00 ISLAMISCHE RELIGIONGEMEINSCHAFT e.V. c. Allemagne
59021/00 KALOGEROPOULOU et autres c. Grèce
1977/02) METALLINOS et KONTOGIANNIS c. Grèce
1988/02)
1997/02)
21287/02 PRYSTAVSKA c. Ukraine
21291/02 KOZAK c. Ukraine

Note : Les arrêts de chambre ne sont normalement publiés qu’une fois devenus définitifs (article 44 § 2 de la 
Convention).
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V. INFORMATIONS STATISTIQUES

 Arrêts prononcés en 20021

    Grande Chambre  12(14)
    Section I 324(329)
    Section II 159(168)
    Section III 169(176)
    Section IV  141(159)
    Sections (ancienne composition)  39(40)

Total 844(886)

Type d’arrêt
Fond Règlement

amiable
Radiation Autres Total

Grande Chambre          9(11)          0          1          22        12(14)
Ancienne Section I        10     1         0          12        12
Ancienne Section II          0          0         0          44          4
Ancienne Section III        11          1         0          13        13
Ancienne Section IV          8(9)          1         1          0        10(11)
Section I      254(258)        62(63)         3          55      324(329)
Section II      137(143)        18(21)         3          12      159(168)
Section III      117(119)        50(52)         2(5)          0      169(176)
Section IV      119(137)        18         2          23      141(159)   
Total      665(698)      151(158)       12(15)        16      844(886)

1. Un arrêt ou une décision peut se rapporter à plusieurs requêtes : leur nombre figure entre parenthèses. Les informations 
statistiques fournies dans cette section et la suivante sont provisoires. Pour diverses raisons (notamment, les différentes 
méthodes de calculer le nombre de requêtes non-jointes examinées dans une seule décision), il se peut que des divergences se
présentent entre les tableaux.
2. Satisfaction équitable.
3. Révision.
4. Trois arrêts concernant la satisfaction équitable et un arrêt en révision.
5. Quatre arrêts en révision et un arrêt concernant la satisfaction équitable.
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ARRÊTS / JUDGMENTS 2002

Affaires ayant donné lieu à 
un constat de /

Cases which gave rise to a 
finding of

Affaires n'ayant pas donné lieu 
a un constat sur le fond /

Cases which gave rise to no 
finding on the meritsEtat en cause /

State concerned Au moins une 
violation / 

At least one 
violation

Non 
violation /

No
Violation

Règlement 
amiable / 
Friendly 

settlement

Rayée du rôle / 
Striking out

Satisfaction 
équitable / 

Just 
satisfaction

Révision TOTAL

Albanie / Albania - - - - - - -
Andorre / Andorra - - - - - - -
Arménie / Armenia - - - - - - -
Autriche / Austria 14 1 5 - - - 20
Azerbaїdjan / Azerbaijan - - - - - - -
Belgique / Belgium 12 1 - 1 - - 14
Bosnie-Herzégovine /
Bosnia & Herzegovina

- - - - - - -

Bulgarie / Bulgaria 2 - 1 - - - 3
Croatie / Croatia 6 - 3 - - - 9
Chypre / Cyprus 5 - 1 - - - 6
République tchèque /
Czech Republic

4 - - - - - 4

Danemark / Denmark 1 - 1 - - - 2
Estonie / Estonia 1 - - - - - 1
Finlande / Finland 5 - - - - - 5
France 61 6 6 2 - - 75
Géorgie / Georgia - - - - - - -
Allemagne / Germany 6 2 - 1 - - 9
Grèce / Greece 16 1 3 - 5 - 25
Hongrie / Hungary 1 - 2 - - - 3
Islande / Iceland - - - - - - -
Irlande / Ireland 1 - - - - - 1
Italie / Italy 325 6 49 2 1 8 391
Lettonie / Latvia 2 - - - - - 2
Liechtenstein - - - - - - -
Lituanie / Lithuania 4 1 - - - - 5
Luxembourg - - 1 - - - 1
Ex-République yougoslave 
de Macédoine / Former 
Yugoslav Republic of 
Macedonia

- - 1 - - - 1

Malte / Malta - - - - - - -
Moldova - - - - - - -
Pays-Bas /Netherlands 6 3 1 - 1 - 11
Norvège / Norway
Pologne / Poland 20 2 3 - 1 - 26
Portugal 14 - 18 1 - - 33
Roumanie / Romania 26 - - 1 - - 27
Fédération de Russie / 
Russian Federation

2 - - - - - 2

Saint-Marin / 
San Marino

- - - - - - -

Slovaquie / Slovakia 4 - 3 - - - 7
Slovénie / Slovenia - - 1 - - - 1
Espagne / Spain 1 2 - - - - 3
Suède / Sweden 4 2 1 - - - 7
Suisse / Switzerland. 2 2 - - - - 4
Turquie / Turkey 54 2 45 4 - - 105
Ukraine 1 - - - - - 1
Royaume-Uni /
United Kingdom

30 4 6 - - - 40

TOTAL 630 35 151 12 8 8 844
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Décisions adoptées en 2002
I.  Requêtes déclarées recevables
    Grand Chambre 2
    Section I      217(233)
    Section II      118(124)
    Section III      113(117)
    Section IV      100(101)

Total      550(577)

II. Requêtes déclarées irrecevables
   Grande Chambre      3
   Section I - Chambre           302(330)

- Comité 3987
   Section II - Chambre                 103(135)

- Comité 4705
   Section III - Chambre            83(89)

- Comité            2968(2969)
   Section IV - Chambre           134(516)

- Comité 4615
  Total          16900(17349)

III.  Requêtes rayées du rôle
   Section I - Chambre          81(105)

- Comité 76
   Section II - Chambre        23(24)

- Comité 52
   Section III - Chambre        163(178)

- Comité 29
   Section IV - Chambre        27(30)

- Comité 36
 Total        487(530)
 Nombre total de décisions (décisions partielles non comprises)       17937(18456)

Requêtes communiquées en 2002
  Grande Chambre 1
   Section I     398(413)
   Section II     273(284)
   Section III  435(443)
   Section IV     384(524)
  Nombre total d’affaires communiquées           1491(1665)
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Evolution du nom
bre de requêtes individuelles introduites devant la C

our (anciennem
ent la C

om
m

ission) /
D

evelopm
ent in the num

ber of individual applications lodged w
ith the C

ourt (form
erly the C

om
m

ission)
1

1955
-

1988
1989

1990
1991

1992
1993

1994
1995

1996
1997

1998
1999

2000
2001

2002
TO

TA
L

1987

R
equêtes introduites 

39953
4246

4923
5279

6104
6456

9759
10335

11236
12704

14166
18164

22617
30069

33052
30828
(prov/

259891

Applications lodged
prov.)

R
equêtes attribuées à un organe 

décisionnel
13457

1009
1445

1657
1648

1861
2037

2944
3481

4758
4750

5981
8400

10482
13858

28255
106023

Applications allocated to a 
decision body

D
écisions rendues

12257
654

1338
1216

1659
1704

1765
2372

2990
3400

3777
4420

4251
7862

9728
18450

77843
D

ecisions taken

R
equêtes déclarées irrecevables 

ou rayées du rôle
11726

602
1243

1065
1441

1515
1547

1789
2182

2776
3073

3658
3520

6776
8989

17868
69770

Applications declared 
inadm

issible or struck off
 the list

R
equêtes déclarées

recevables
523

52
95

151
217

189
218

582
807

624
703

762
731

1086
739

577
8056

Applications declared adm
issible

R
equêtes term

inées par une 
décision de rejet

en cours d’exam
en au fond

8
0

0
0

1
0

1
1

0
0

1
0

0
0

0
5

17
Applications term

inated by a 
decision to reject in the course of 

the exam
ination of the m

erits
A

rrêts rendus par la C
our

Judgm
ents delivered by the C

ourt
154

26
25

30
72

81
60

50
56

72
106

105
177

695
889

844
3442

1.
V

u le changem
ent dans la façon d’enregistrer les requêtes depuis 2002, les «

D
ossiers Provisoires» ne sont plus ouverts. Toutes les nouvelles requêtes figurent m

aintenant sous le titre «
R

equêtes introduites». /
As a result of changes to the procedure for registering applications as from

 2002, «
Provisional Files» are no longer opened. All new

 applications now
 appear  under the heading «

Applications lodged».
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R
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M
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N
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TIO

N
 D

ES A
FFA

IR
E

S (1/3)
EV

O
LU

TIO
N

 O
F C

A
SES (1/3)

Etat
R

equêtes introduites 
(statistiques provisoires)

R
equêtes attribuées à un 
organe décisionnel

R
equêtes déclarées 

irrecevables ou rayées du 
rôle

R
equêtes com

m
uniquées 

au G
ouvernem

ent
R

equêtes déclarées 
recevables

State
Applications lodged 

(provisional statistics)
Applications allocated  to 

a decision body
Applications declared 

inadm
issible or struck off

Applications referred to 
G

overnm
ent

Applications declared 
adm

issible

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
A

lbania/Albanie
13

21
19

4
3

15
1

1
3

-
-

1
-

-
-

A
ndorra/Andorre

5
1

-
3

3
-

1
4

-
-

-
2

-
-

-
A

rm
enia/Arm

énie
4

7
21

-
-

7
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
ustria/Autriche

403
386

400
241

229
308

227
208

371
39

13
51

20
24

14
A

zerbaijan/Azerbaïdjan
17

43
123

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

B
elgium

/Belgique
274

239
247

74
108

139
30

79
124

10
8

31
1

25
3

B
osnia and H

erzegovina/Bosnie-H
ezégovine

9
11

32
-

-
2

-
-

-
-

-
-

-
-

-
B

ulgaria/Bulgarie
531

469
588

302
406

465
93

232
394

17
13

43
3

1
15

C
roatia/Croatie

156
186

757
87

116
665

81
75

338
28

14
49

5
6

8
C

yprus/Chypre
30

52
37

16
20

48
13

14
44

9
6

7
1

7
2

C
zech R

epublic/République Tchèque         
570

437
465

199
367

329
74

267
437

3
16

54
4

3
2

D
enm

ark/D
anem

ark
119

115
120

56
52

86
47

50
40

8
10

3
3

3
2

Estonia/Estonie
77

128
104

46
89

89
19

24
57

4
1

1
1

1
2

Finland/Finlande
172

194
222

109
105

183
125

123
151

16
28

22
10

2
8

France/France
2937

2827
2789

1032
1117

1610
626

891
1254

104
89

124
80

51
66

G
eorgia/G

eorgie
26

29
37

7
22

29
2

3
13

-
4

4
-

-
2

G
erm

any/Allem
agne

1685
1613

1668
595

714
1018

642
527

748
38

11
58

15
8

13
G

reece/G
rèce

265
274

351
123

193
310

99
96

134
42

49
74

18
32

29
H

ungary/H
ongrie

378
371

263
162

173
307

67
86

198
12

12
31

1
2

10
Iceland/Islande

6
7

5
4

3
5

3
6

2
1

2
-

-
1

2
Ireland/Irlande

59
56

85
18

16
45

18
24

43
4

2
1

2
1

3
Italy/Italie

7339
3776

1304
868

590
1303

277
265

1126
342

251
89

486
341

132
Latvia/Lettonie

109
227

256
79

126
206

24
58

102
9

11
15

-
3

3
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 D
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S (1/3)
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TIO
N

 O
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A
SES (1/3)

Etat
R

equêtes introduites 
(statistiques provisoires)

R
equêtes attribuées à un 
organe décisionnel

R
equêtes déclarées 

irrecevables ou rayées du 
rôle

R
equêtes com

m
uniquées 

au G
ouvernem

ent
R

equêtes déclarées 
recevables

State
Applications lodged

(provisional statistics)
Applications allocated  to 

a decision body
Applications declared 

inadm
issible or struck off

Applications referred to 
G

overnm
ent

Applications declared 
adm

issible

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
Liechtenstein/Liechtenstein

3
2

3
3

-
3

3
1

1
-

-
2

-
-

-
Lithuania/Lituanie

288
325

422
184

152
528

72
150

166
4

2
6

10
-

3
Luxem

burg/Luxem
bourg

35
55

44
15

11
25

25
10

11
5

1
1

2
2

2
M

alta/M
alte

4
9

9
3

2
4

7
1

2
2

-
2

-
1

-
M

oldova/M
oldovie

125
212

221
63

44
245

48
23

31
1

7
4

-
3

1
N

etherlands/Pays-Bas
310

333
562

175
200

316
170

218
278

14
17

14
11

5
9

N
orw

ay/N
orvège

64
61

76
30

49
48

33
54

20
2

1
-

-
3

-
Poland/Pologne

3157
3428

4173
775

1763
4055

741
1411

2469
43

94
84

17
26

46
Portugal/Portugal

221
222

245
98

141
143

72
72

108
41

56
27

26
39

22
R

om
ania/Roum

anie
2158

1795
1927

639
542

1965
217

537
508

8
35

28
31

1
13

R
ussia/Russie

2312
6368

4006
1323

2108
4004

915
1253

2223
28

21
58

-
2

12
San M

arino/Saint-M
arin

4
2

5
1

3
5

3
2

1
3

-
3

-
-

3
Slovak R

epublic/Republique
Slovaque

479
545

418
284

343
406

102
159

366
42

12
39

7
8

11
Slovenia/Slovénie

197
249

256
55

206
268

37
78

72
3

8
7

-
1

-
Spain/Espagne

546
1100

797
284

806
799

228
231

1345
18

386
9

2
2

7
Sw

eden/Suède
395

400
357

233
247

297
137

110
350

14
7

13
8

4
1

Sw
itzerland/Suisse

318
327

275
187

162
215

191
210

182
8

9
3

10
2

1
FY

R
O

 M
acedonia/ER

Y
 M

acédoine
38

57
86

18
32

88
16

13
16

4
7

6
-

4
-

Turkey/Turquie
1117

2499
3036

735
1059

3871
394

384
1639

330
251

375
279

90
102

U
kraine/U

kraine
1520

2104
2549

727
1062

2816
431

510
1764

26
13

18
1

1
3

U
nited K

ingdom
/Royaum

e-U
ni

1594
1490

1468
625

474
985

465
529

737
163

99
312

32
34

25

Total
30069

33052
30828

10482
13858

28255
6776

8989
17868

1445
1566

1671
1086

739
577
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 D
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R
ÊTS (1/2)

EV
O

LU
TIO

N
 O

F C
A

SES (2/3) - JU
D

G
M

EN
TS (1/2)

Etat
A

rrêts (C
ham

bre et G
rande 

C
ham

bre)
A

rrêts (définitif-après renvoi 
devant la G

rande C
ham

bre)
A

rrêts (règlem
ent am

iable)
A

rrêts (radiation)

State
Judgm

ents (Cham
ber and G

rand 
Cham

ber)
Judgm

ents (final-after referral to 
G

rand Cham
ber)

Judgm
ents (friendly settlem

ents)
Judgm

ents (striking out)

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

A
lbania/Albanie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
ndorra/Andorre

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
rm

enia/Arm
énie

-
-

-
-

A
ustria/Autriche

15
17

15
-

-
-

6
1

5
-

-
-

A
zerbaijan/Azerbaïdjan

-
-

-
-

B
elgium

/Belgique
1

4
13

-
-

-
1

1
-

-
-

1
B

osnia and H
erzegovina/Bosnie-H

ezégovine
-

-
-

-
B

ulgaria/Bulgarie
3

2
2

-
-

-
-

1
1

-
-

-
C

roatia/Croatie
-

5
6

-
-

-
-

-
3

-
-

-
C

yprus/Chypre
3

1
5

-
-

-
1

1
1

-
-

-
C

zech R
epublic/République Tchèque         

4
1

4
-

-
-

-
1

-
-

-
-

D
enm

ark/D
anem

ark
1

1
1

-
-

-
5

1
1

-
-

-
Estonia/Estonie

-
1

1
-

-
-

1
-

-
-

-
-

Finland/Finlande
5

3
5

-
1

-
2

-
-

1
-

-
France/France

60
35

67
-

-
-

11
8

6
2

2
2

G
eorgia/G

eorgie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
G

erm
any/Allem

agne
3

16
8

-
-

-
-

-
-

-
1

1
G

reece/G
rèce

15
16

17
-

-
-

3
5

3
1

-
-

H
ungary/H

ongrie
1

2
1

-
-

-
-

-
2

-
1

-
Iceland/Islande

-
-

-
-

-
-

2
-

-
-

-
-

Ireland/Irlande
2

1
1

-
-

-
1

-
-

-
-

-
Italy/Italie

236
365

331
-

-
1

160
45

49
-

-
1

Latvia/Lettonie
-

-
2

-
-

-
-

1
-

-
-

-
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EV
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LU
TIO
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 O

F C
A

SES (2/3) - JU
D

G
M

EN
TS (1/2)

Etat
A

rrêts (C
ham

bre et G
rande 

C
ham

bre)
A

rrêts (définitif-après renvoi 
devant la G

rande C
ham

bre)
A

rrêts (règlem
ent am

iable)
A

rrêts (radiation)

State
Judgm

ents (Cham
ber and G

rand 
Cham

ber)
Judgm

ents (final-after referral to 
G

rand Cham
ber)

Judgm
ents (friendly settlem

ents)
Judgm

ents (striking out)

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

Liechtenstein/Liechtenstein
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Lithuania/Lituanie

4
2

5
-

-
-

1
-

-
-

-
-

Luxem
burg/Luxem

bourg
1

2
-

-
-

-
-

-
1

-
-

-
M

alta/M
alte

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

M
oldova/M

oldovie
-

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
N

etherlands/Pays-Bas
4

3
9

-
-

-
1

4
1

1
-

-
N

orw
ay/N

orvège
1

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Poland/Pologne

12
19

22
-

-
-

2
1

3
5

-
-

Portugal/Portugal
11

10
14

-
-

-
9

15
18

-
-

1
R

om
ania/Roum

anie
3

-
26

-
-

-
-

-
-

-
-

1
R

ussia/Russie
-

-
2

-
-

-
-

-
-

-
-

-
San M

arino/Saint-M
arin

2
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Slovak R
epublic/Republique

Slovaque
3

5
4

-
-

-
3

3
3

-
-

-
Slovenia/Slovénie

2
1

-
-

-
-

-
-

1
-

-
-

Spain/Espagne
3

2
3

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Sw

eden/Suède
-

-
6

-
-

-
1

3
1

-
-

-
Sw

itzerland/Suisse
6

7
4

-
-

-
1

1
-

-
-

-
FY

R
O

 M
acedonia/ER

Y
 M

acédoine
-

1
-

-
-

-
-

-
1

-
-

-
Turkey/Turquie

26
171

56
-

-
-

12
57

45
1

1
4

U
kraine/U

kraine
-

-
1

-
-

-
-

1
-

-
-

-
U

nited K
ingdom

/Royaum
e-U

ni
19

30
34

-
-

-
6

1
6

2
1

-
Total

447
725

665
-

1
1

229
151

151
13

6
11
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EV
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F C
A

SES (3/3) - JU
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G
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EN
TS (2/2)

Etat
A

rrêts (satisfaction équitable)
A

rrêts (exceptions prélim
inaires)

A
rrêts (interprétation)

A
rrêts (révision)

State
Judgm

ents (just satisfaction)
Judgm

ents (prelim
inary 

objections)
Judgm

ents (interpretation)
Judgm

ents (revision)

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

A
lbania/Albanie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
ndorra/Andorre

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
rm

enia/Arm
énie

-
-

-
-

A
ustria/Autriche

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

A
zerbaijan/Azerbaïdjan

-
-

-
-

B
elgium

/Belgique
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
B

osnia and H
erzegovina/Bosnie-H

ezégovine
-

-
-

-
B

ulgaria/Bulgarie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
C

roatia/Croatie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
C

yprus/Chypre
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
C

zech R
epublic/République Tchèque         

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

D
enm

ark/D
anem

ark
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Estonia/Estonie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Finland/Finlande
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
France/France

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

G
eorgia/G

eorgie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
G

erm
any/Allem

agne
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
G

reece/G
rèce

2
-

5
-

-
-

-
-

-
-

-
-

H
ungary/H

ongrie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Iceland/Islande

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Ireland/Irlande
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Italy/Italie

-
-

1
-

-
-

-
-

-
-

3
8

Latvia/Lettonie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
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C
O

U
R

 E
U

R
O

PÉE
N

N
E D

ES D
R

O
ITS D

E L’H
O

M
M

E
EU

R
O

PE
A

N
 C

O
U

R
T O

F H
U

M
A

N
 R

IG
H

TS

EV
O

LU
TIO

N
 D

ES A
FFA

IR
E

S (3/3) - A
R

R
ÊTS (2/2)

EV
O

LU
TIO

N
 O

F C
A

SES (3/3) - JU
D

G
M

EN
TS (2/2)

Etat
A

rrêts (satisfaction équitable)
A

rrêts (exceptions prélim
inaires)

A
rrêts (interprétation)

A
rrêts (révision)

State
Judgm

ents (just satisfaction)
Judgm

ents (prelim
inary 

objections)
Judgm

ents (interpretation)
Judgm

ents (revision)

2000
2001

2002
2000

2001
2002

2000
2001

2002
2000

2001
2002

Liechtenstein/Liechtenstein
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Lithuania/Lituanie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Luxem
burg/Luxem

bourg
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
M

alta/M
alte

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

M
oldova/M

oldovie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
N

etherlands/Pays-Bas
-

-
1

-
-

-
-

-
-

-
-

-
N

orw
ay/N

orvège
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Poland/Pologne

-
-

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Portugal/Portugal
-

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
R

om
ania/Roum

anie
-

1
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
R

ussia/Russie
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
San M

arino/Saint-M
arin

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Slovak R
epublic/Republique

Slovaque
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Slovenia/Slovénie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Spain/Espagne
1

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Sw

eden/Suède
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Sw

itzerland/Suisse
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
FY

R
O

 M
acedonia/ER

Y
 M

acédoine
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
Turkey/Turquie

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

U
kraine/U

kraine
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
U

nited K
ingdom

/Royaum
e-U

ni
2

1
-

-
-

-
1

-
-

-
-

-
Total

5
3

8
-

-
-

1
-

-
-

3
8


